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Le Parlement européen a adopté par 580 voix pour, 36 contre et 67 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 1083
/2006 du Conseil en ce qui concerne certaines dispositions ayant trait à la gestion financière pour certains
États membres qui connaissent ou risquent de connaître de graves difficultés quant à leur stabilité
financière et aux règles de dégagement pour certains États membres.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les
amendements adoptés en plénière sont le résultat d’un compromis négocié entre le Parlement européen et
le Conseil.

Le règlement amendé stipule que, par dérogation aux dispositions et aux plafonds figurant à l'annexe III
du règlement général sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le
Fonds de cohésion,  sont majorés d'unles paiements intermédiaires et les paiements du solde final
montant correspondant à dix points de pourcentage au-dessus du taux de cofinancement applicable à

, sans toutefois dépasser 100%, et applicable au montant des dépenses éligibleschaque axe prioritaire
récemment déclarées dans chaque état des dépenses certifié soumis jusqu'à la fin de la période de
programmation, lorsque, après la date d’entrée en vigueur du règlement un État membre satisfait à l'une
des conditions suivantes:

une assistance financière est mise à sa disposition conformément au règlement (UE) n° 407/2010 du
Conseil ou une assistance financière est mise à sa disposition par les autres États membres de la
zone euro avant l'entrée en vigueur dudit règlement;
une assistance financière à moyen terme est mise à sa disposition conformément au règlement (CE)
n° 332/2002 du Conseil ;
une assistance financière est mise à sa disposition conformément au traité instituant le mécanisme
européen de stabilité, après l'entrée en vigueur de ce traité.
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